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D'un autre côté, le» seigneurs et les censitaires sont

autorisés ù sotimcttr*; dos *^ question!) supplémentaire» uu

*' contre-questions.'* Les premiers seuls Pont fait.

Puis le statut ajoute :

'^ Que la décision qui sera ainsi prononcée sur elia-

'* cunc des dites questions et propositions, guidera les Coni-
" missaires et le Procureur-Général, et sera considérée dans
" tout cas réel qui s'élèvera par la suite, comme un juge-
" ment en appel en dernier ressort de la Cour sur le point
*' soulevé par cette question, dans un cas semblable, quoi-
'' qu'entre des paltieg différentes."

Ce tribunal exceptionnel que la Législature a ainsi jugé

à propos de créer, composé de tous les juges des deux pre-

mières Cours du Bas-Canada, est appelé, sans exposé d'au-

cune espèce particulière à laquelle les lois existantes puis-

sent être appliquées, à prononcer d'une manière abstraite,

des décisions, on plutôt des rescrita pour ainsi dire, qui doi-

vent virtuellemeiit déterminer le sort des prétentions respec-

tives des seigneurs et des censitaires.

La tâche est immense ; la responsabilité l'est plus en-

core, s'il est possible.

Il suffit d'un exemple. L'une des questions les plus

considérables que nous avons eu à examiher, est encore, à

l'heure au'il est, un sujet de controverse entre les premiers

juriscoiL ultes du pays d'où nous tirons l'origi&e de nos lois.

Je fais allusion à la question de la propriété des eaux. Ce-

pendant les circonstances nous obligent, après un délibéré

qui date à peine de cinq mois, de prononcer une décision,

non seulement sur cette question, mais encore sur un très

grand nombre d'autres qui embrassent, pour ainsi dire, pres-

que tout le système de nos lois de propriétés
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